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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public (art. 82 s. LTF) peut être formé pour violation du droit
selon l'art. 95 s. LTF. Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité
précédente ( art. 105 al. 1 LTF ) et peut rectifier ou compléter d'office les constatations de
celle-ci si les faits ont été établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit
au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ). La partie recourante qui entend s'écarter des
constatations de l'autorité précédente doit expliquer de manière circonstanciée en quoi les
conditions d'une exception prévue à l' art. 105 al. 2 LTF seraient réalisées, sinon il n'est pas
possible de tenir compte d'un état de fait qui diverge de celui contenu dans la décision
attaquée ( ATF 133 III 249 consid. 1.4.3). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office,
hormis les droits fondamentaux ( art. 106 LTF ). Il s'en tient cependant, d'ordinaire, aux
questions juridiques que la partie recourante soulève conformément aux exigences légales
relatives à la motivation du recours ( art. 42 al. 2 LTF ; ATF 133 II 249 consid. 1.4.1 p. 254)
et ne se prononce sur la violation de droits fondamentaux que s'il se trouve saisi d'un grief
invoqué et motivé de façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 133 II 249 consid. 1.4.2 p.
254).

E. 2
Le litige porte sur le point de savoir si le recourant a droit à une aide en capital de
l'assurance-invalidité.

E. 2.1
Aux termes de l'art. 8 al. 1 première phrase LAI (dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31
décembre 2007), les assurés invalides ou menacés d'une invalidité ( art. 8 LPGA )
imminente ont droit aux mesures de réadaptation nécessaires qui sont de nature à rétablir, à
maintenir ou à améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d'accomplir leurs travaux
habituels, qu'ils aient ou non exercé une activité lucrative préalable. L'assuré n'a droit, en
règle générale, qu'aux mesures nécessaires, propres à atteindre le but de réadaptation visé, et
non pas à celles qui seraient les meilleures dans son cas. Car la loi ne garantit la
réadaptation que dans la mesure où elle est à la fois nécessaire et suffisante. En outre, il doit
exister une proportion raisonnable entre le succès prévisible d'une mesure et son coût ( ATF
130 V 163 consid. 4.3.3 p. 173, 124 V 108 consid. 2a p. 110, 121 V 258 consid. 2c p. 260 et
les références).

E. 2.2



L'aide en capital est une mesure de réadaptation d'ordre professionnel ( art. 8 al. 3 let. b LAI
). Le jugement attaqué expose correctement les dispositions réglant le droit à l'aide en
capital ( art. 18 al. 2 LAI [dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007]; art. 7 al. 1
et 2 RAI ). On peut ainsi y renvoyer.

E. 3.1
Les premiers juges, considérant que le seuil minimum fixé par la jurisprudence pour ouvrir
droit à une mesure de reclassement selon l' art. 17 LAI (diminution de la capacité de gain de
20 % environ; ATF 130 V 488 consid. 4.2 p. 490, 124 V 108 consid. 2b p. 110 s.) constitue
une condition de l'octroi de l'aide en capital, ont procédé à une comparaison des revenus.
Retenant un revenu sans invalidité de 61'164 fr. 50 et un revenu d'invalide de 51'205 fr. par
année (valeur 2001), ils ont conclu à une invalidité de 16,28 % ([61'164 fr. 50 - 51'205 x
100] : 61'164 fr. 50), taux n'ouvrant pas droit à des mesures professionnelles. De l'avis de la
juridiction cantonale, l'une des conditions permettant l'octroi d'une aide en capital n'est dès
lors pas remplie.

E. 3.2
Le calcul du revenu sans invalidité est litigieux. Ce point n'est toutefois pas décisif pour
l'issue du litige et peut dès lors demeurer indécis. En effet, selon la jurisprudence, l'octroi de
l'aide en capital ne dépend pas d'un degré d'invalidité minimum déterminé ( ATF 97 V 162
consid. 1 p. 163; ATFA 1964 238 let. b p. 239; VSI 1999 p. 133, I 178/96 consid. 2b; arrêt I
267/73 du 3 décembre 1973 consid. 1a). Ainsi, le taux d'invalidité minimum de 20 %
environ ouvrant droit à une mesure de reclassement selon l' art. 17 LAI n'est pas une
condition de l'octroi de l'aide en capital selon l' art. 18 al. 2 LAI . Dans cette mesure, le
jugement attaqué est erroné.

E. 3.3
Dans la décision sur opposition du 3 août 2006, l'intimé a nié le caractère approprié de l'aide
en capital requise, attendu que l'exercice d'une activité indépendante n'était pas nécessaire et
que l'on pouvait exiger du recourant qu'il reprenne une activité lucrative légère adaptée aux
limitations et sans formation. Il s'agit là d'une nouvelle motivation du rejet de la demande,
non évoquée dans la décision de refus d'aide en capital du 27 janvier 2006. Il est constant
que le recourant a eu la possibilité de s'exprimer à ce sujet devant la juridiction cantonale
jouissant d'un plein pouvoir d'examen, de sorte que la question de la violation de son droit
d'être entendu ( ATF 128 V 272 consid. 5b/bb p. 278) ne se pose plus ( ATF 127 V 431
consid. 3d/aa p. 437). Au regard de l' art. 8 al. 1 LAI , l'aide en capital requise n'est pas une
mesure appropriée. Avant la survenance de l'atteinte à la santé en février 2000, le recourant
avait exercé l'emploi de concierge jusqu'en janvier 1997. Les premiers juges ont retenu que
c'est dans le domaine de la conciergerie qu'il avait travaillé la majorité du temps, point qui
n'est pas discuté. Sa situation était donc celle d'un salarié. Or, l'exercice d'une activité
indépendante n'apparaît pas nécessaire. En effet, malgré son handicap, on peut
raisonnablement exiger de lui qu'il exerce une activité salariée. L'état de santé du recourant
lui permet d'exercer l'activité de concierge avec une capacité de travail exigible de 75 %. Il
présente une capacité de travail exigible de 100 % dans une activité adaptée, sur le plan
biomécanique, à une lombalgie chronique (réponse du professeur S.________ du 12 mars
2003; rapport du 15 septembre 2003 des docteurs L.________ et R.________, dont les
conclusions ont été reprises dans le rapport d'examen SMR du 30 septembre 2003). Dès lors
le recourant ne se trouve pas dans la situation de l' art. 18 al. 2 LAI , n'étant pas contraint



d'entreprendre une activité comme indépendant (VSI 2002 p. 185, I 122/01 consid. 2b). Les
droits constitutionnels qu'il invoque, en particulier le principe de l'égalité de traitement
consacré à l' art. 8 al. 1 Cst. , ne lui sont d'aucun secours, le Tribunal fédéral étant tenu
d'appliquer les lois fédérales ( art. 190 Cst. ). Le recours est mal fondé de ce chef.

E. 4
Invoquant le droit à la protection de la bonne foi ( art. 9 Cst. ), le recourant reproche à la
juridiction cantonale d'avoir passé sous silence l'attitude contradictoire de l'office AI, qui, à
aucun moment depuis 2001, ne l'a informé sur les exigences, posées par la législation en
matière d'AVS à l'exercice d'une activité comme travailleur indépendant, à satisfaire dans le
cas d'une aide en capital. Toutefois, même si le recourant, au lieu d'envisager la création
d'une société à responsabilité limitée, avait choisi la forme de la raison individuelle, il
n'avait de toute façon pas droit à une aide en capital au regard des art. 8 al. 1 et 18 al. 2 LAI,
dont il ne remplissait pas les exigences. Ses griefs tombent donc à faux. S'agissant de
l'attitude prétendument contradictoire de l'intimé, qui n'a pas repris dans la décision sur
opposition du 3 août 2006 le motif du refus d'aide en capital du 27 janvier 2006, les
arguments du recourant ont déjà été réfutés par les premiers juges. Ceux-ci, sous l'angle de
la bonne foi, ont retenu que le préavis favorable d'aide en capital du 12 août 2005 du
membre de la division administrative qui avait suivi son projet ne liait pas l'office AI. En
effet, dans son rapport, ledit membre B.________ laissait à l'office le soin de soumettre le
dossier à la commission compétente. Ainsi, faute de renseignements erronés de la part de
l'intimé, le droit à la protection de la bonne foi ( ATF 131 II 627 consid. 6.1 p. 636 s. et les
références) n'entre pas en considération.

E. 5
Le recourant reproche à l'office AI d'avoir violé le principe de la célérité de la procédure (
art. 29 al. 1 Cst. ).

E. 5.1
Cet argument a déjà été réfuté par la juridiction cantonale. Celle-ci a retenu qu'à la suite du
dépôt de la demande de prestations de l'assurance-invalidité du 29 juin 2000, l'office AI
avait réuni les renseignements médicaux nécessaires, qu'il avait fait effectuer une expertise
par le professeur S.________ puis examiner le recourant par le SMR. Il avait ensuite
organisé un stage d'orientation professionnelle, lequel avait dû être interrompu. L'intimé
avait ensuite instruit la demande d'aide en capital dès juin 2004, le recourant ayant déposé
un premier business plan puis un second en mars 2005. Il avait alors rendu la décision de
refus d'aide en capital en janvier 2006 et la décision sur opposition en août de la même
année. Ainsi, l'office AI avait ordonné diverses mesures d'instruction tant en ce qui
concerne les troubles de la santé présentés par le recourant que sur le plan économique.
Compte tenu des diverses investigations qu'il avait effectuées, il n'avait pas violé le principe
de la célérité de la procédure.

E. 5.2
Les faits ci-dessus retenus par les premiers juges ne sont pas remis en cause par le
recourant. Celui-ci leur reproche, cependant, de donner la fausse impression qu'il avait parlé
de ses projets la première fois en mai 2004, qu'il avait demandé une aide en capital
seulement à ce moment-là et que l'intimé avait mis moins de deux ans à instruire la
demande d'aide en capital, soit de mai 2004 à janvier 2006. Il fait valoir qu'il a déposé sa
demande d'aide en juin 2000, qu'il avait parlé de son projet en octobre et novembre 2001



déjà, qu'il avait ensuite dû attendre jusqu'à fin 2003 avant d'être convoqué à des examens
médicaux, et que c'est à son initiative en 2004 que les parties ont repris contact et qu'un
cours dans le domaine du multimédia lui a été proposé. En tout, près de six ans se sont ainsi
écoulés entre le dépôt de la demande et la décision de l'office AI.

E. 5.3
La LPGA et la LAI ne fixent pas le délai dans lequel l'assureur doit rendre sa décision. En
pareil cas, le caractère raisonnable de la durée de la procédure s'apprécie en fonction des
circonstances particulières de la cause, lesquelles commandent généralement une évaluation
globale. Entre autres critères sont notamment déterminants le degré de complexité de
l'affaire, l'enjeu que revêt le litige pour l'intéressé ainsi que le comportement de ce dernier et
celui des autorités compétentes. A cet égard, il appartient au justiciable d'entreprendre ce
qui est en son pouvoir pour que l'autorité fasse diligence, que ce soit en l'invitant à accélérer
la procédure ou en recourant, le cas échéant, pour retard injustifié ( ATF 130 I 312 consid.
5.2 p. 332 et les arrêts cités).

E. 5.4
Dans sa demande de prestations de l'assurance-invalidité du 29 juin 2000, le recourant avait
requis l'allocation d'une demi-rente. Aussi, l'office AI a-t-il réuni les renseignements
médicaux nécessaires. L'exigence de la célérité de la procédure ne saurait l'emporter sur la
nécessité d'une instruction complète ( ATF 119 Ib 311 consid. 5 p. 325). Le fait qu'il se soit
écoulé un temps mort entre l'examen du 2 octobre 2001, au cours duquel le recourant a
avisé l'intimé qu'il souhaitait se relancer dans les produits naturels et qu'il attendait une aide
financière de l'assurance-invalidité, et la requête d'aide en capital formulée lors d'un
entretien du 27 mai 2004 s'explique par les diverses mesures d'instruction sur le plan
médical et sur le plan économique, nécessaires en ce qui concerne l'examen du droit à une
rente d'invalidité, et par l'évaluation des aptitudes de l'assuré à la réadaptation
professionnelle. Le recourant n'indique pas qu'il aurait invité l'intimé à accélérer la
procédure. Ainsi, il n'apparaît pas que l'office AI ait fait preuve dans le traitement de la
requête d'aide en capital d'un retard injustifié prohibé par les art. 29 al. 1 Cst. et 6 § 1 CEDH
.

E. 6
Vu l'issue du litige, les frais judiciaires doivent être mis à la charge du recourant, qui
succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il ne saurait prétendre une indemnité de dépens pour
l'instance fédérale ( art. 68 al. 1 LTF ). L'assistance judiciaire gratuite ( art. 64 al. 1 et 2 LTF
) lui est accordée, de sorte qu'il sera dispensé des frais judiciaires et que les honoraires de
son avocat seront pris en charge par la caisse du Tribunal fédéral. L'attention du recourant
est attirée sur le fait qu'il devra rembourser la caisse du Tribunal fédéral s'il devient en
mesure de le faire ultérieurement ( art. 64 al. 4 LTF ).
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